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PREAMBULE
LES PRESENTES CONDITIONS GENERALES DE VENTE (CGV)
REGISSENT EXCLUSIVEMENT LES RELATIONS COMMERCIALES ENTRE LA
SOCIETE 11 DESIGN, CI-APRES DENOMMEE « LE VENDEUR » OU
«LA SOCIETE », ET TOUTE PERSONNE PHYSIQUE OU MORALE, CI
APRES DENOMMEE « LE CLIENT », SOUHAITANT PROCEDER A UN
ACHAT DE BIENS OU SERVICES PROPOSES PAR LE VENDEUR.
ARTICLE 1 - CHAMP D'APPLICATION ET ACCEPTATION
1.1. LES PRESENTES CGV S'APPLIQUENT A TOUTES LES PRESTATIONS
DE 11 DESIGN : COMMUNICATION VISUELLE, CONCEPTION ET
FABRICATION D'ENSEIGNES ET SIGNALETIQUES, PERSONNALISATION DE
VEHICULES, DESIGN GRAPHIQUE, IMPRESSION 3D, ACTIVITES
PHOTOGRAPHIQUES
ET
AUDIOVISUELLES,
FORMATION
PROFESSIONNELLE, AMENAGEMENTS INTERIEURS ET ESTHETIQUES,
MAITRISE D'CEUVRE ET COORDINATION ESTHETIQUE DE CHANTIER.
1.2. TOUTE COMMANDE IMPLIQUE L'ACCEPTATION SANS RESERVE
DES PRESENTES CGV PAR LE CLIENT. AUCUNE CONDITION
CONTRAIRE PROPOSEE PAR LE CLIENT NE POURRA, SAUF
ACCEPTATION FORMELLE ET ECRITE DE LA SOCIETE, ETRE OPPOSEE A LA SOCIETE.
1.3. TOUTE DEROGATION DOIT FAIRE L'OBJET D'UN ACCORD ECRIT,
DATE ET SIGNE PAR LES DEUX PARTIES.
ARTICLE 2 - COMMANDES ET DEVIS
2.1. VALIDITE DES DEVIS : NOS DEVIS SONT VALABLES 30 JOURS A
COMPTER DE LEUR EMISSION, SAUF MENTION CONTRAIRE.

2.2. FORMATION DU CONTRAT : LE DEVIS SIGNE ET RETOURNE AVEC LA
MENTION "BON POUR ACCORD" ACCOMPAGNE DE L'ACOMPTE
REQUIS VAUT COMMANDE FERME ET DEFINITIVE. LA PRODUCTION NE
DEBUTERA QU'APRES SIGNATURE DU BAT (BON A TIRER) PAR LE
CLIENT.

2.3. INFORMATIONS CLIENT : LE CLIENT S'ENGAGE A FOURNIR TOUTES
LES INFORMATIONS TECHNIQUES NECESSAIRES A LA BONNE
EXECUTION DE LA COMMANDE. TOUTE INFORMATION ERRONEE OU
INCOMPLETE ENGAGEANT LA SOCIETE DANS DES FRAIS
SUPPLEMENTAIRES SERA REFACTUREE.

ARTICLE 3 - PRIX ET CONDITIONS DE PAIEMENT
3.1, PRIX : LES PRIX SONT INDIQUES HORS TAXES ET HORS FRAIS DE
TRANSPORT, SAUF MENTION CONTRAIRE. LA TVA EN VIGUEUR AU JOUR
DE LA FACTURATION SERA AJOUTEE.

3.2. ACOMPTE :

* 40% D'ACOMPTE A LA COMMANDE POUR LES PRESTATIONS
INFERIEURES A 5 000 € HT
* 30% D'ACOMPTE A LA COMMANDE POUR LES PRESTATIONS
SUPERIEURES A 5 000 € HT
© PAIEMENT INTEGRAL POUR LES PRESTATIONS INFERIEURES A
500 €HT
3.3. SOLDE : LE SOLDE EST PAYABLE :

A RECEPTION POUR LES BIENS MEUBLES
A L'ACHEVEMENT DES TRAVAUX POUR LES PRESTATIONS
D'INSTALLATION
© SELON ECHEANCIER CONVENU POUR LES GROS PROJETS
3.4, MODALITES : PAIEMENT PAR VIREMENT, CHEQUE OU ESPECES
(DANS LA LIMITE LEGALE). LES TRAITES NE SONT ACCEPTEES QU'APRES
ACCORD ECRIT.

ARTICLE 4 - CLAUSE DE RESERVE DE PROPRIETE
4.1, LA SOCIETE CONSERVE LA PROPRIETE DES BIENS VENDUS
JUSQU'AU COMPLET PAIEMENT DU PRIX, EN PRINCIPAL, FRAIS ET
TAXES COMPRISES.

4.2. EN CAS DE DEFAUT DE PAIEMENT, LA SOCIETE POURRA
REVENDIQUER LES BIENS DANS L'ETAT OU ILS SE TROUVENT ET
REPRENDRE POSSESSION DES CREATIONS REALISEES.
ARTICLE 5 - PROPRIETE INTELLECTUELLE ET DROITS
D'AUTEUR
5.1, CREATIONS ORIGINALES : TOUS LES DESSINS, MAQUETTES,
CREATIONS GRAPHIQUES, LOGOS, ET (EUVRES REALISEES PAR LA
SOCIETE RESTENT SA PROPRIETE INTELLECTUELLE EXCLUSIVE
JUSQU'AU COMPLET PAIEMENT.

5.2. CESSION DE DROITS : LE PAIEMENT INTEGRAL EMPORTE CESSION
DES DROITS D'UTILISATION COMMERCIALE AU CLIENT POUR L'USAGE
CONVENU. LA SOCIETE CONSERVE SES DROITS MORAUX.

5.3. UTILISATION PAR LA SOCIETE : LA SOCIETE SE RESERVE LE
DROIT D'UTILISER LES REALISATIONS A DES FINS PROMOTIONNELLES
(PORTFOLIO, SITE WEB, RESEAUX SOCIAUX) SAUF OPPOSITION ECRITE
DU CLIENT.

5.4. REPRODUCTION INTERDITE : TOUTE REPRODUCTION, COPIE OU
IMITATION DES CREATIONS SANS AUTORISATION ECRITE DE LA
SOCIETE EST INTERDITE ET CONSTITUE UNE CONTREFACON PASSIBLE
DE SANCTIONS PENALES.

5.5. FICHIERS SOURCES : LES FICHIERS SOURCES (IA, PSD, ETC.)
RESTENT PROPRIETE DE LA SOCIETE. LEUR CESSION FAIT L'OBJET
D'UNE FACTURATION SEPAREE.

ARTICLE 6 - VALIDATION ET MODIFICATIONS
6.1. ETAPES DE VALIDATION :
© PHASE 1 : VALIDATION DU DEVIS (CONCEPTION GENERALE,
PRIX, DELAIS)
© PHASE 2 : VALIDATION DU BAT (BON A TIRER) - ASPECT
VISUEL FINAL, DIMENSIONS, COULEURS
6.2. DELAI DE VALIDATION BAT : LE CLIENT DISPOSE DE 5 JOURS
OUVRES POUR VALIDER LE BAT. PASSE CE DELAV, IL EST REPUTE
ACCEPTE ET LA PRODUCTION DEMARRE AUTOMATIQUEMENT.
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6.3. MODIFICATIONS :
o AVANT SIGNATURE DU BAT : 2 SERIES DE MODIFICATIONS
_ MINEURES INCLUSES DANS LE DEVIS
» APRES SIGNATURE DU BAT : TOUTE MODIFICATION
ENTRAINE L'ETABLISSEMENT D'UN NOUVEAU DEVIS
* MODIFICATIONS MAJEURES A TOUT MOMENT : NOUVEAU
DEVIS OBLIGATOIRE
6.4. TAUX HORAIRE MODIFICATIONS : AU-DELA DES MODIFICATIONS
INCLUSES : FACTURATION A B0€ HT/HEURE
6.5. RESPONSABILITE APRES BAT : AUCUNE RECLAMATION NE SERA
ACCEPTEE APRES VALIDATION ECRITE DU BAT, CELUI-Cl ENGAGEANT
DEFINITIVEMENT LE CLIENT SUR L'ASPECT FINAL DU PRODUIT.
ARTICLE 7 - LIVRAISON ET INSTALLATION
CGV 11 DESIGN 02 09 2025
7.1. DELAIS : LES DELAIS ANNONCES SONT INDICATIFS ET NE
CONSTITUENT PAS UN ENGAGEMENT CONTRACTUEL. UN RETARD NE
PEUT DONNER LIEU A ANNULATION NI INDEMNISATION.
7.2. TRANSPORT : LES MARCHANDISES VOYAGENT AUX RISQUES ET
PERILS DU DESTINATAIRE, VERIFICATION OBLIGATOIRE A RECEPTION,
RESERVES ECRITES AUPRES DU TRANSPORTEUR DANS LES 3 JOURS.
) 7.3, INSTALLATION -
o ACCES LIBRE ET SECURISE GARANTI PAR LE CLIENT
« RACCORDEMENTS ELECTRIQUES AUX NORMES A LA CHARGE
DU CLIENT
« EVACUATION DES DECHETS D'EMBALLAGE INCLUSE
7.4. PRESTATIONS DE COVERING VEHICULES :

« ETAT DES LIEUX ENTRANT : AVANT TOUTE PRESTATION, UN
RELEVE CONTRADICTOIRE DE L'ETAT DU VEHICULE EST ETABLI
ET SIGNE PAR LES DEUX PARTIES (CARROSSERIE, VITRAGES,
ACCESSOIRES, PROPRETE)

* VEHICULE PROPRE OBLIGATOIRE : LE CLIENT S'ENGAGE A
REMETTRE LE VEHICULE PROPRE, EXTERIEUR LAVE ET SANS
RESIDUS GRAS. DANS LE CAS CONTRAIRE, LA SOCIETE
PROCEDERA AU NETTOYAGE ET FACTURERA CE SERVICE EN

SUPPLEMENT
* RESPONSABILITE LIMITEE : LA SOCIETE N'EST PAS
RESPONSABLE DES DEFAUTS ANTERIEURS CONSTATES LORS
DE L'ETAT DES LIEUX ENTRANT
« RESTITUTION : A L'ISSUE DE LA PRESTATION, UN ETAT DES
LIEUX SORTANT EST REALISE ET SIGNE PAR LE CLIENT. CETTE
SIGNATURE VAUT ACCEPTATION DEFINITIVE
» REFUS DE SIGNATURE : EN CAS DE REFUS, LE DOCUMENT
ETABLI PAR LA SOCIETE FERA FOI
7.5. PRESTATIONS D'IMPRESSION 3D :
« TOLERANCES : VARIATIONS DIMENSIONNELLES DE :0,2MM
A +0,5MM SELON LA TECHNOLOGIE UTILISEE
« PROTOTYPES : FOURNIS UNIQUEMENT A TITRE DE TEST OU
VALIDATION, NON DESTINES A UN USAGE DEFINITIF SAUF
) MENTION CONTRAIRE
» MATERIAUX : LE CLIENT CHOISIT EN CONNAISSANCE DE
CAUSE, LA SOCIETE N'EST PAS RESPONSABLE DES LIMITES
INHERENTES AUX MATERIAUX
o USAGE LIMITE : PIECES NON DESTINEES AUX APPLICATIONS
CRITIQUES (SECURITE, MEDICAL, ETC.) SANS VALIDATION
B ECRITE EXPRESSE )

» PROPRIETE INTELLECTUELLE : LE CLIENT GARANTIT DETENIR
TOUS LES DROITS SUR LES FICHIERS FOURNIS ET INDEMNISE
LA SOCIETE EN CAS DE CONTREFACON
* GARANTIE LIMITEE : UNIQUEMENT SUR LA CONFORMITE DE
FABRICATION, AUCUNE GARANTIE SUR DURABILITE OU USAGE FINAL
ARTICLE 8 - GARANTIES
8.1. GARANTIE PRODUITS : 12 MOIS PIECES ET MAIN-D'CEUVRE SUR
LES DEFAUTS DE FABRICATION, HORS USURE NORMALE ET MAUVAIS
USAGE.

8.2, )

EXCLUSIONS : DOMMAGES DUS AUX INTEMPERIES
EXCEPTIONNELLES, VANDALISME, MODIFICATIONS NON AUTORISEES,
DEFAUT D'ENTRETIEN.

8.3. RECLAMATIONS : SOUS 8 JOURS PAR LRAR, PHOTOS A L'APPU.
ARTICLE 9 - RESPONSABILITE ET ASSURANCE
9.1. LIMITATION : LA RESPONSABILITE DE LA SOCIETE EST LIMITEE
AU MONTANT DE LA COMMANDE, HORS DOMMAGES INDIRECTS

(PERTE D'EXPLOITATION, MANQUE A GAGNER, ETC).
9.2. ASSURANCE : LA SOCIETE EST ASSUREE EN RESPONSABILITE
CIVILE PROFESSIONNELLE. ATTESTATION SUR DEMANDE.
9.3. CONFORMITE REGLEMENTAIRE : LE CLIENT S'ASSURE DE LA
CONFORMITE AUX REGLEMENTS D'URBANISME ET AUTORISATIONS
NECESSAIRES.

11 DESIGN

ARTICLE 10 - ANNULATION ET RESILIATION
10.1. PAR LE CLIENT :
 AVANT PRODUCTION : 30% DE PENALITE
 PRODUCTION COMMENCEE : 50% MINIMUM
© APRES VALIDATION BAT : 100%

10.2. PAR LA SOCIETE : EN CAS DE MANQUEMENT GRAVE DU
CLIENT (NON-PAIEMENT, FAUSSES INFORMATIONS), RESILIATION DE
PLEIN DROIT APRES MISE EN DEMEURE RESTEE SANS EFFET SOUS 8

JOURS.
ARTICLE 11 - FOURNISSEURS ET SOUS-TRAITANCE
11.1. RECOURS A LA SOUS-TRAITANCE : LA SOCIETE PEUT AVOIR
RECOURS A DES SOUS-TRAITANTS OU FOURNISSEURS POUR TOUT OU
PARTIE DE LA PRESTATION, SANS QUE CELA MODIFIE SES OBLIGATIONS
ENVERS LE CLIENT.

11.2.
RETARDS FOURNISSEURS : EN CAS DE RETARD
D'APPROVISIONNEMENT OU DE DEFAILLANCE DE FOURNISSEURS
INDEPENDANTS DE LA VOLONTE DE LA SOCIETE, LES DELAIS DE
LIVRAISON SONT REPORTES D'AUTANT, SANS QUE LE CLIENT PUISSE
PRETENDRE A INDEMNISATION.
11.3. RUPTURE D'APPROVISIONNEMENT :
 EN CAS DE RUPTURE DEFINITIVE D'UN PRODUIT, LA
SOCIETE PROPOSERA UN PRODUIT DE QUALITE
EQUIVALENTE
o S| LE PRODUIT DE SUBSTITUTION EST PLUS ONEREUX, LA
DIFFERENCE SERA FACTUREE AVEC ACCORD DU CLIENT
 REFUS DU CLIENT : RESOLUTION DU CONTRAT SANS
INDEMNITE
11.4. QUALITE DES FOURNITURES : LA SOCIETE S'ENGAGE A
SELECTIONNER DES FOURNISSEURS RECONNUS MAIS NE PEUT
GARANTIR AU-DELA DES GARANTIES OCTROYEES PAR CES DERNIERS.
11.5. EVOLUTION DES COURS : EN CAS D'AUGMENTATION
SIGNIFICATIVE (>10%) DES COURS DES MATIERES PREMIERES ENTRE
LA COMMANDE ET LA LIVRAISON, LA SOCIETE SE RESERVE LE DROIT
DE REPERCUTER CETTE AUGMENTATION.
ARTICLE 12 - FORCE MAJEURE
SONT CONSIDERES COMME CAS DE FORCE MAJEURE TOUS FAITS

IMPREVISIBLES, IRRESISTIBLES ET EXTERIEURS AUX PARTIES

(CATASTROPHES NATURELLES, GREVES, PANDEMIE, ETC.). LA
SOCIETE SERA DEGAGEE DE SES OBLIGATIONS PENDANT LA DUREE

DE L'EMPECHEMENT.

ARTICLE 13 - AUTORISATIONS ET CONFORMITE
13.1. AUTORISATIONS ADMINISTRATIVES : A LA CHARGE EXCLUSIVE DU
CLIENT (PERMIS DE CONSTRUIRE, DECLARATION PREALABLE, ABF,
ETC).
13.2. PROPRIETAIRES : AUTORISATIONS DES PROPRIETAIRES
D'IMMEUBLES A OBTENIR PAR LE CLIENT.
13.3. TAXES : TAXES LOCALES SUR LA PUBLICITE EXTERIEURE A LA CHARGE DU
CLIENT.
ARTICLE 14 - CONFIDENTIALITE
LA SOCIETE S'ENGAGE A GARDER CONFIDENTIELLES TOUTES INFORMATIONS
COMMUNIQUEES
RECIPROQUEMENT, LE CLIENT S'INTERDIT DE DIVULGUER LES
METHODES ET SAVOIR-FAIRE DE LA SOCIETE.
ARTICLE 15 - PENALITES DE RETARD
15.1. INTERETS : TAUX LEGAL MAJORE DE 10 POINTS (MINIMUM
18% L'AN) DES LE PREMIER JOUR DE RETARD, SANS MISE EN
DEMEURE.
15.2. INDEMNITE FORFAITAIRE : 40€ MINIMUM POUR FRAIS DE
RECOUVREMENT (ART. L441-6 DU CODE DE COMMERCE).
15.3. CLAUSE PENALE : EN CAS DE RECOUVREMENT CONTENTIEUX,
15% SUPPLEMENTAIRES SUR LES SOMMES DUES.

15.4, EXIGIBILITE : EN CAS DE REGLEMENT ECHELONNE, DEFAILLANCE
SUR UNE ECHEANCE REND LE SOLDE IMMEDIATEMENT EXIGIBLE.
ARTICLE 16 - DONNEES PERSONNELLES (RGPD)

16.1. TRAITEMENT : LES DONNEES COLLECTEES SERVENT
EXCLUSIVEMENT A LA GESTION COMMERCIALE ET ADMINISTRATIVE.
16.2. DROITS : DROIT D'ACCES, RECTIFICATION, SUPPRESSION ET
PORTABILITE VIA HELLO@1 1DESIGN.FR
16.3. CONSERVATION : 3 ANS APRES FIN DE RELATION COMMERCIALE
(10 ANS POUR DONNEES COMPTABLES).

ARTICLE 17 - JURIDICTION COMPETENTE
17.1. LOI APPLICABLE : DROIT FRANGAIS EXCLUSIVEMENT,

17.2. TRIBUNAL COMPETENT : TRIBUNAL DE COMMERCE DE REIMS,
MEME EN CAS DE PLURALITE DE DEFENDEURS OU APPEL EN
GARANTIE.

17.3. REFERE : COMPETENCE EXCLUSIVE DU PRESIDENT DU
TRIBUNAL DE COMMERCE DE REIMS POUR TOUTE DEMANDE EN
REFERE.

ARTICLE 18 - DISPOSITIONS DIVERSES
18.1. ARCHIVAGE : ELEMENTS EN DEPOT DETRUITS APRES 60 JOURS
SANS ACCORD DE RETRAIT.

18.2. NULLITE PARTIELLE : S| UNE CLAUSE ETAIT DECLAREE NULLE, LES
AUTRES DEMEURENT APPLICABLES.

18.3. NON-RENONCIATION : LA TOLERANCE NE CONSTITUE JAMAIS
RENONCIATION AUX DROITS DE LA SOCIETE.

18.4. COMMUNICATION : TOUTE COMMUNICATION OFFICIELLE DOIT
ETRE ADRESSEE PAR LRAR AU SIEGE SOCIAL.
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